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VOS
IMPRIMÉS

FORMULES, LETTRES DE

S A VENDRE

$14.00 la tonne 
$13.00 la tonne.

EURS

3214c la livre. 
: 214c la livre. 
3112c la livre. 
3015c la livre. POUR VOTRE COMMODITÉ

nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam­
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d'impres­
sions, entre autres:

OUR.— (Livourne Blanched 
tes de dix semaines et prêtes 
Iontréal et provenant du plus 
n vue de la ponte. Pourquoi 
angers quand on peut se pro- 

rigoureux chez nous. Membre 
Lion (R. O. P.) sous contrôle 
s visiteurs sont toujours bien- 
e. Montreal Poultry Farm, 
tréal-ouest. 14—8 fs x 28

34c la douzaine.
31c la douzaine.
29c la douzaine.
26c la douzaine.

.50 par 90 Iba.
70 « « «

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, rar Letarte & Rioux, avocats du barreau de Québec

LE "‘SOLEIL’ Ltée 
(Département de l’imprimerie)

16 cia livre. 
ISc la livre. 
5c la livre.

AVIS IMPORTANT.—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: lo Seuls les abon- 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres- 
pondant est abonné ; 20 Les questions doivent être adressées directement an Bulle- 
Un; 3o Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas ex­
traordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à‘traiter entre 
le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une réponse immé­
diate. par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART,
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandez cotations.

Prompte livraison.

Î50I8E3 POUR BOUCHERS
AU, marchand de Peaux 

pour boucher». Spécialité: 
aux, chevaux, moutons, crin 
ur demande.
on» pour saucisse, boyaux 
aissonnements pour saucisse 
pour envelopper en rouleaux 
Crystal spécial pour salaison 
de toutes sortes * pleumer, 
es de papier, etc.
pier et de sacs de papier en-

truer par la malle exécutée» 
S. GALARNEAU

• Québec, Qué, 
75%

ENTRETIEN DE FOSSES DE CHEMIN.—Ré- R.—Les ponts et les fossés font partie des che-
ponse à N. D.)—Q. Ma terre s’égoutte dans un mine municipaux où ils se trouvent. Nous com- 
fossé du chemin de front qui est en très mauvais prenons donc que l’entretien du pont revient à ce- 
ordre. Comme je suis très éloigné de l’endroit où lui qui a l’entretien de la part de route dans laquelle 
se jette le fossé, j’en subis des dommages. Les il est compris. Il est vari que les règlements et les 
autres intéressés à l’entretien de ce fossé sont prêts procès-verbaux modifient c'est-à-dire donnent l’en- 
à y faire des travaux, mais à conditions que j’aille tretien du dit pont soit à plusieurs personnesqui ont 
leur aider bien qu’ils ne veulent pas m’aider à faire intérêts, soit à la municipalité elle-même. En tout 
ma part. Je leur ai offert de tout faire les Ira- cas, noue conseillons à notre correspondant de s’a 
vaux en commun, ou que chacun supporte la charge dresser à la corporation afin de savoir s’il existe un 
de sa part de fossé, vu qu’il n’existe aucune re- règlement ou un prcœs-verbal à ce sujet. Dans l’af 
glement qui nous oblige, à le faire autrement, firmative. il devra se soumettre au procès-verbal 
Quels sont mes droits et à qui dois-je m’adresser ainsi que son voisin; sinon, il devra observer la règle 
pour faire exécuter l’ouvrage? qui nous parait établie de donner l’en',retien du

R.—Le code municipal exige qu’il soit construit pont à celui.aui • l’entretien de la route. . 
degbaqua-npté grovosaemi”er“Pline"sentesunnSnne SERVICES DES POSTES- (Réponse a R. K) 
pour égoutter 1 eau du. chemin et/cele.Provenant, peut sortir du bureau une lettre n’ayant ni timbre ion de cet instrument aratoire à notre correspon- au bornage Dans le casoù le voisin refuserait dae- 
des terrains voisins. L oLliga IPlIn.W- ni estampe. Si cette conduite est illégale, à qui dant, il a le droit de réclamer sa part ou encore de céder à cette juste demande, notre correspondant
en bon ordre et capable g e verbal peut-on s’en plaindre? prendre une saisie pour se faire mettre en posses- devra prendre un avocat, soit pour prendre une
onstombeetenslwi,uc.cenvex"ventreurerode eerne R Lorsque le» maîtres de poste violent la 1 sion comme il en a le droit, action en bornaee suivant le cas. soit pour prendre
min ces Tirspecteur municipal qu, cet oblige, des poster on peut porter plainte au département des FOSSE DE LIGNE. (Réponse a A M > Q. voi-in de ce qui né lui appârùcur ^ ' Pops" " par les devoirs de sa charge, de surveiller l'entre- postes à Ottawa, qui fait alors une enquête et prend Mon voisin a rempli le fosse du chemin qui s'égout- * ---------------P
tien du chemin publie et less fossés qui en dépen- les mesures nécessaires pour réprimer les abus, tait une partie en avant de chez-lui. Ce fossé avait A PROPOS DE DOMMAGES. (Réponse A 
dent, et s'il y a plainte à porter e est ùjui, il no PIPPT p , p, . toujours été dans le même état, c’est-à-dire sans p P.) Q. Une personne possède en terrain le 
semble, que notre correspondant doit a adresser: L.ATPF SLTURERépone—.P obstacle, depuis un temps immemorial. Ce même long d’une rivière, et ce terrain, à chaque crue des. — . “—permis” - voisin de changer Ses part de voisin a-t-il le droit de faire faire un fossé de ligne eaux, s’éboule dans la rivière, de sorte que les- VENT E DE MENAGERéponzeè maison clôture delgnesisansavertir autre inrere”. ou si J’ai le droit de lui faire déboucher le fossé du bâtisses de ce propriétaire sont en danger de des-
Un indivis du. vendu tout le ménagede sa peine: srornsetait meilleure avec des broches Pus rap. chemin qu’il a ainsi rempli’ traction. Ce propriétaire peut-il demander desaps.rpSerLeaur Le eroue dans la maison ainsi que voxel . ois la panière part qui était )e meilleur. R. Les chemins et fumés municipaux de la muni- laide au pouvoir publie pour execute des travaux
la vatoa-th’ et la deuxième qui lui revenait. Quant a la troi. cipalité qui sont verbalisés tombent sous le con- de nature a prévenir des accidents

sième part, il y a placé tous des peteaur neufs trôle de la corporation municipale, ou du moins R II nous paraîtrait équitable que notre corres-
R.—Il est évident que notre correspondant, en parce que sa maison était en face de cette dernière sous la surveillance de la municipalité. Donc, si pondant soit protégé: mais généralement, les

vendant tout son ménage, sans réserve, a veng" part de clôture? le du chemin a été rempli, il doit se plaindre pouvoirs publics n’ont le droit d’encourir de telles
po8le oui en faisait partie, car pour ne pas faire de cette obstruction au conseil de la municipalité dAmdnges que lorsqu’il s'agir dé l’intérêt général.
Partie du ménage il aurait fallu que ce meuble soit RLa question de notre correspondant ne noue qui doit alors faire disparaître l’obstruction. NBere” correspondant pourrait peut-être s’adresser fixé à la maison, par une maçonnerie, ou dune fa- paraît pas très Caire. Le changement dans la cto- Quant au fossé de ligne, notre correspondant, s il dénartement de l’agriculture pour savoir s’il 
çon permanente! H pourrait y avoir discution peut- turc consiste-t-il à avoir changé les broches et. les lui est demandé par un voisin, ne peut se soustraire a ’existerait pas quelques dispositions spéciales
être à savoir ri la vaisselle fait partie du ménage, ou potenuy, obign si le voisin de notre correspondant de cette obligation à laquelle il est obligé en vertu qui rr,net traient de lui venir en aide, bien que noussi elle peut être considérée comme effet mobilier a pris la part — clôture Ce ceiui-ci, nu a oonne du droit civil et municipal. dotonsdistinct Quant à noue, i ais la croyons comprise la sienne.. Un fait nepeut cependant être changé, ----- - ------- en doutions _
dans la vente Lest que la clôture de lignese fait par moitién à ENTRETIEN DE CHEMIN DE FRONT. — DROIT DE PROPRIETE ( Réponse au même)- - - - —- - frais communs entre les héritages reapectifa.Done (Réponse a J. H. R.)—Q. Je suis propriétaire .0. Loracaune riviere ronge le bord a un terrain 

inBVEEAMATKONerstrors., Gulle?.." G6EEF.SOFTLTESTSAU: doTCorNERCIs. 5-" teorassTzurp.zzqpzrarsoneaztc romeothe"so: axetzeomer"strtessetFCzsR: kcstcsctüh ?'”"’
isuNs soi zzazereeeod=r"sozu.seurrnn.cmp.“ = u=« SiStWF: al ^ o: di^ndieuoe quecelle, en cNefsuers sztst—"sMRanttenpaqsezpttesi-t?"KG.2"I R Polir avoir te droit de reetarnor"r.sosFpTnoinel

Soputsltorenec"ez"Te.ccderzanc"er."azztnlod-z 16zC.. ""Rotls"me"podivon.s"entrop"CiRaN"s..0. 4 sevsrobpctz.ateeeadni."orE“rlSn.“herin, dz.rrpm: eetoFS.EN asneoYe": .
plLieurs. Ce çrenne” peut-il être poursuivi pour détails, étant donné, comme noua lavons dit, que la tie peut-n m"obiider à contribuer à l’entretien du nai-able pour que le propritaire puisse,leréclamer:
“e,. Jantire? question n’est pas clairement posée en ce qui con- chemin d. front 1 Le conseil municipal peut-il. par Lorsqu une rivière se retire de 1 une des rivES Pour
diffamation de «mettre, cerne actes l’on reproche au voisin. saxpnne ‘RPbieer à^tre” nir le chemin de se porter sur une autre, le propriétaire de la rive

R.—Nous croyons pas qu’il y ait en l’espèce rien à —- - - — . . roneponl parie s.a“ouee“qul se trouve vis-a- découverte en a la propriété, s.ns que le propriétaire 
une action pour diffamation de caractère, parce DIMINUTION D’UN TERRAIN VENDU.- vis’d, mon’erain ? du coté opposé ne puise rien réclamer.
nu’il s’agit d'une lettre envoyée personnellement à (Réponse à V. B.)—Q. J’ai acheté un emplacement . . —-------------
sn débiteur lettre où l’on ne met pas son honnêteté dans un village, il y a plusieurs années. Mon con- R. L’article, 530 du code municipal peut sap- ANCIEN CHEMIN. —(Réponse au meme (P. 
en doute mais où on lui reproche de négliger le trat mentionne ht longueur du terrain, mais II pliquer lorsqu’un lot a été divisé entre plusieurs P.) Q. Un chemin qui passait sur une terre a clé 
paiement' de sa dette. De plus, s’il y a provoca- n’établit pas quelle est sa largeur. Sur qubi peut- propriétaires après a passation. d un reglement abandonné depuis environ quarante-cing ans. 
lion de la part du débiteur, et qu'il u injurié pour on se baser pour établir In largeur du dit terrain? ou d’un procès-verbal qui assujettit ce lot aux tra- Est-ce que le propriétaire a le droit de le réclamer ?.

. cenRerY.m ksTios ërrammimar"s™" mi "m " caroTL.spLpeOSErsq!spsae.Ls.c?p"rz".decsur"a..nAI: çëlss-sevurs.AW.R stomtueFteis.ens” ^5 baK_Ds.rms.Tos.ar Sm rtormAsONE 
COLLECTION DE DETTE ndsonma C.l szvrssuf.kssraxonzrsctors"rsrsa.C+e-odaFu mem ^- ’̂Æ'.^ ^m m azteC“uKrts."at zrmei! pur." ^S.aepticde"RrEW.Acspszr."--."zptrs“oim=EE seoeksatzzssee-enksapi?"HS-srrroRYCscndus"“TFon

je lui ai fait donner un billet, enireconnaisgancecs dise dans un contrat telle propriété bornée au may a Pa oïo^-verval ecial imposant à été détaché. Si le chemin n’a pas été verbalisé et
intérêts. Quels est le mover nord par la terre d’un tel, à l’est parla terre de tel (113( n rt PI spTYaruent. Le conseil muni- qu’il n’est pas tombé dans le domaine public, celui
pour que je puisse me faire payer. autre, etc., de telle sorte qu’il soit possible de déter- cha 11 règlement obliger un propriétaire à qui en a pris possession depuis au delà de trente

R Notre correspondant peut poursuivre mu- miner I où le terra in commence et I.ouil sarrete entreren” “ommecnernn &e ronn.’parne me* an et oui n'a pas été trouble peut 1 avoir acquis par 
lerRent NotreoTnezrendar facona"evter"dee ral NotçcooFsenPouOpns vOeznnealeceure saenisons routequi fnîl iront sür la propriéte d’un contri- prescription - - - - - - - -  
plus considérables: mais si son obligation est basée par la vendeur. buable- . __ . RENVOI D'UNE INSTITUTRIC E. -(Réponse
ènr^ïboüree^ EVALUATION. -Repon. au même) — Q. Je ABECLKMENT.NUNICAL- FÉzorpzeA.l ^'«We^ê^ w"e àt^^

déboursés • t les rais trouve ou si je dois 1 évaluer en proportion du inEaraisahe ^ toute personne de laisser leurs ani- R. It faut avoir de sérieuses raisons pour briser
rADles: ■ . terrain maux errer sur le chemin public. Est-ce qu’un tel un contrat d’engagement. Par exemple, si 1 insti-

qpPmRN D* PONT -(Réponse à F. C.)— R. La valeur réelle de la propriété imposable sert règlement doit être affiché dans chaque division tuteur se rend coupable d’actes d insubordination, 
n Entre moi et mon voisin II n‘y a pas de pont de de base à l’évaluation. Lorsque les estimateurs pro- de la municipalité et dans les deux langues. La de négligence à remplir son devoir, d’incapacité ou
li.n Han. le chemin public Le pont se trouve a cèdent à confectionner le rôle d'évaluation, ils. doi- corporation a-t-elle le droit de passer un tel règle- d’inconduite. L’incapacité dont se plaint ici notre
“Inen. has que chez-moi Ai-je le droit de vent, dit l'article 656 du code municipal, considérer ment, vu que beaucoup n’ont pus de place enclose correspondant est-elle suffisamment établie pouran arpent,” par voisin pour entretenir ce la valeur du terrain, ainsi que ta valeur des bâtisses pour retenir leur animaux sur ta ferme? que les commissaires puissent prendre le risque de

vu aueon voisin égoutte sa terre dans le et des améliorations qui y sont faite.. Dans ta pre- R I corporation municipale a le pouvoir de résilier rengagement; c'est là le point principal;
oui coule m-™ cette traverse Ai-je le droit sent cas, nous croyons donc que 1 évaluation éoit faire un règlement pour brAvenir tout abus qui peut il faudra évidemment agir avec beaucoup de pru­

de l'obliger à contribuer à la construction et à l'en- être basée sur la valeur dû terrain puisqu il n existe Ear préjudiciable à l'agricullure, comme par exem- dense, et se livrer à un serreux examen es ai
tretien de ce pont? pas de construction à cet endroit. ple, en vertu de l’article 399 paragraphe 3 du code avant d’agir. ________
---------------------- -------- -------------------------- ---------- DROIT DU VENDEUR. (Réponse au même)— muunicippbuune cocroration.paut ékebhr aies sur’Ns ROUTE ET CHEMIN DE FRONT. -(Réponse 

— —-----------------------------Q. J’ai vendu mon bœuf et mes patates à une so- Vol “BubNiaue et condamner les propriétaires à à M B.)—Q. Une corporation municipale a.PlacéT _ ciété existant dans la paroisse; et je n’ai pas encore T.mrecnesdie la municipalité a tol’ré » ta charge de la corporation I entretien de toutes
I AC 2 été payé de ces marchandises. Comme la vente de lataeer paltn le. animaux 1 long de la voie putli- les routes, mais elle a laissé à la charge des con-I —5% T h a été faite depuis très longtemps, je commence a s'enlève nas aux corporations le droit dinterdire tribuables l’entretien des fossés et des clôtures.
Ad—. ’ -? m’inquiéter de ce retard dans le paiement car auennPea “P“a nentats quelques contribuables vendraient que la muni-

quelques-uns me disent que les affaires de cette r-blkité noue devons dire que les règlements cipanite prenne aussi à sa charge les fossés et les
- '------- société ne sont pas très bonnes. Comment dois-le ™ en langue ponts du chemin ainsi que les clôtures qui les bot- 

paügnert parfois la vue. Servez-vous faire pour ne pas perdre cet argent si la société ° Wçniseset elangue anglaise, et que l'affichage dent. Est-ce que la municipalité peut refuser cotte
rat S— ri p venait à faillir 7 doit en être fait dans l'endroit le plus public de la demande que le conseil ainsi que. la presquede Murine POUF la soulager R. Il est important de réclamer au plus tôt le municipalité. Ajoutons cependant que la corpo- lité des contribuables ne sont pas d op n

_____ : . _ prix de la marchandise vendue lorsque la société ration municipale peut demander par requête au corder.
qui l'a achetée et qui en a fait la vente menace Lieutenant-Gouverneur de la province que Ta pu- R. Lorsqu’il n’y a pas de règlement au contraire, 

ce an sortir du Cinéma VOUS YOus de se trouver dans une situation difficile. En effet, blication des avis publics et règlements, etc, soit le code municipal dit que les fossés et les ponts du
couvent au .. il faut considérer si la société a acheté purement faite à l'avenir dans une seule langue. chemin font partie de ce chemin, d’où noua conclu-
sentez les veux fatigués et endoloris, et simplement ou si elle a reçu les marchandises en --------------- ons que celui qui a la charge du chemin a également
_ ‘ .. „1 dépôt pour en faire la vente Dans le premier cas, BORNAGE.—(Réponse à N. M.)— Q. Je pos- a charge des fossés et des ponts. D’autre part, les
Dans ce cas-la, “PP—" TC) P il est clair qu’advenant une faillite notre correspon- sède un emplacement dans le village de la paraisse pouvoirs généraux donnés à la corporation muni
1 lias gouttes de Murine. ‘Pres- dant ne pourra retirer du prix de vente que sui- voisine, sur lequel il existe une bâtisse. Les bor- cipale permettent à celle-ci de faire des règlementsment quelques 81)) =!! vant la somme réalisée par les liquidateurs. Dans nes ont déjà été marquées, mais le feu a détruit la et mettent à la charge des contribuables ces ponts
que instantanément VOUS sentirez VOS le second cas, f’est-à-dire celui où la société agit clôture. Un individu qui est venu s’installer sur ou ces fossés. Dans notre opinion, la municipalité

• z i , -, ... : +.+ No comme intermédiaire, notre correspondant nous le terrain voisin a construit son écurie partie sur peut refuser cette requête, ai elle croit qu’il n’est
yew forts et reposes, pr . . paraît mieux protégé. ma propriété et partie sur la sienne. Que dois-je pas avantageux à la municipalité de la considérer
contient ni belladone ni autres ingrédients . ----- . , faire pour. faire disparaître cet empiètement qui favorablement.
-1=7 PROPRIETAIRES CONJOINTS. (Réponse à dure depuis deux ans environ 7 — - ------ ----- - '- - -
dommageables. J. L.) —Q. J ai acheté avecplusieurs autres cultiva- R. Si les bornes apparaissent encore entre les -=**================================9

teurs une sarcleuse pour notre utilité générale. J ai deux propriétés il est facile, il nous semble, d’éta- IVIIlIilllli
._______'__________ demandé qu on men donne la possession pour blir la ligne de démarcation entre les propriétaires. 2110011112FFM9JNAJA quelque temps, mais °" me * refusé. Quels sont En admettant que l'un des voisins ne voudrait pas "12080/80 ______ h

g g JNNI mes “ros reconnaître ses borne» comme bornes légales, notre -=*=* **=-g I y R. Il nous paraît clair que notre correspondant correspondant a le droit d’exiger un bornage à p. AdACIIETPH■ ■ Waeng” peut exiger-la possession de la sarcleuse à son tour, l’amiable, et, autant que faire ce peut, il devra le EutoPrYPmancer ED IN VEA0g , PAID w(C lorsqu’il en a besoin. La propriété étant conjointe, demander à son, voisin par lettre enregistrée. Dans - “ % gratu t .
■ ■ Ce -M ‘ VD toua ceux qui ont fourni leur part dans le prix d‘a- cette demande, on doit requérir le voisin d’avoir à V A A D T(e M

2 7 TA V chat peuvent donc réclamer les mêmes droits que choisir un arpenteur à l'amiable, et indiquer autant ------ • --- I 1 -4
Y H X Aeurs associés. Si l’on refuse injustement la posses- que possible le temps et le lieu où il sera procédé 364, rue Université, Montréal.

72}2 rue St-Pierre, Québec et Washington, D. C

i de toute race tel» que Car- 
», Fantails, etc. etc. J’achète 
Adresser à J.-Arm. Pellerin,

23—2fs P05.

• d’élite sélectionnés pour la 
nouth Rock barrés, Rhode 
Aies blancs, cochet» et pou- 
d’aviculture mentionnez vos 
oie de Lavaltrie, Lavaltrie, 

x 06 jn.o.

i pour incubation Rhode-Is- 
tiches, Leghorn» blanches, 
nouth Rock Blanc, $1.00 la 
skin, $1.00 la doz. Canard 
J la doz. Pintades, 75o.lâ 
35e l'unité tous ces oiseaux 
te et d’exposition, œufs, Cou- 
. Xavier Lanois, St-Hugues, 

24—P52

a vendre $6.00 le trio. 3 
3 et un coq Plymouth Rock 
m. Sujets de premier choix. 
St-Guillaume-d‘Upton, P.Q.

i taureau Canadien enre- 
mbre 1925, élevé sur La 
e du Cap Rouge, c’est un 
une génisse Canadienne 
mai 1925, élevée par moi. 
met bien. Aussi une por- 
ter Blancs, nés le 21 avril 
■ seront livrables à l’âge. 
P. Robitaiiie, Chartes- 
bec. 18—41X59 j.n.o.

TEKS.—Troupeau aceredi- 
-aux -mâles et femelle» issus 
lester nés mi-avril de sujet 
ninaire, St-Victor de Tring, 

19—4fs— P05

u» êtes désireux de jeter les 
u Ayrshire, venez faire votre 
ST-BLAIN, toujours quel- 
rendre, femelle» de tous âges 
nnée. Jos.-P. Beauchemin ■ 

X56—23—4fs

R—Animaux Ayrshire* de 
A ceux qui désirent un bon

vous à J-E. Rioux, St-Arsè- 
ui a 2 taureaux de choixde 
750 livres au 20 mai. Beaux 
mères au Livre d’Or et don- 
ar jour. Porcelets Yorkshires 
[ parents. Ecrivez ou allez 

24-B

COLE St-Pierre de Brough- 
jeune verrat Poland-China 
erétaire T. P. A . Joe. Blais,
Q. 23—2fr-B

16 JUIN 1927


